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Avant-propos


Le 26 novembre 2021, l’archevêque de Paris, Monseigneur Aupetit, a été contraint de proposer sa démission au pape François1. Depuis sa nomination en 2017, sa manière de gouverner le diocèse – souvent considérée comme autoritaire – avait suscité des frictions à plusieurs reprises. Il avait en effet mécontenté ses fidèles traditionalistes à la suite de sa décision de réduire la part de messes en latin. Au début de l’année 2021, il avait également heurté l’aile progressiste des catholiques parisiens en mettant fin brutalement à « l’expérience de Saint-Merry », créée dans le sillage de Vatican II (accueil des migrants, des personnes LGBT ou des divorcés remariés) et en en faisant porter la responsabilité aux laïcs qui y étaient impliqués. Il avait enfin limogé brutalement plusieurs vicaires généraux, sans expliquer son geste. Pourtant, ce ne sont pas les conflits avec les fidèles et le clergé parisiens qui expliquent le geste de Mgr Aupetit, mais la relation qu’il aurait entretenue avec une femme autour de 2012 et que la presse s’apprêtait à révéler2. Quelle qu’ait été la réalité des faits, le 2 décembre, le pape François a accepté cette démission en précisant que les rumeurs persistantes qui entouraient l’archevêque de Paris l’empêchaient désormais de gouverner son diocèse3.

Cette affaire, qui a ébranlé le catholicisme français, s’est muée en sujet de société qui a révélé à quel point le statut du clergé catholique romain, dans le célibat obligatoire qu’il impose à ses membres, est devenu incompréhensible aux yeux des hommes et des femmes du XXIe siècle. Incompréhension tout d’abord par comparaison avec les autres religions du Livre, puisque ni le judaïsme, ni l’islam n’exigent de leurs rabbins ou de leurs imams qu’ils renoncent à leur vie sexuelle et familiale. Incompréhension aussi face au contraste avec les autres confessions chrétiennes, dans la mesure où les orthodoxes, comme les très nombreux courants protestants, autorisent que les représentants du culte soient mariés, en insistant sur le fait que le célibat n’est pas requis par les Évangiles. Incompréhension pareillement face à l’univers très masculin du clergé catholique, perçu comme anachronique dans son refus absolu de l’exercice de la médiation par des femmes. Incompréhension encore devant les réactions de l’institution ecclésiastique, accusée presque au même moment par le rapport « Sauvé »4 d’avoir couvert et protégé pendant des décennies de très nombreux prêtres pédocriminels, mais prompte à accepter la démission d’un archevêque qui aurait eu une relation consentie avec une femme majeure5. Incompréhension également face aux motifs de destitution de cet homme d’Église, puisque le soupçon semble avoir joué un rôle plus important que les faits reprochés, en particulier parce que certaines rumeurs circulaient parmi des laïcs. Incompréhension à nouveau sur la rapidité, l’opacité et la centralité de la procédure de déposition, placée entre les mains du seul souverain pontife, sans que les fidèles n’aient leur mot à dire. Incompréhension enfin face à l’articulation, soulignée par le pape François, entre le soupçon de l’acte de nature sexuelle qu’aurait commis l’archevêque et son inaptitude à exercer désormais sa charge pastorale.

Le présent ouvrage invite à un itinéraire historique sur la longue durée, qui cherche à éclairer ces zones d’ombre, à rendre lisible le processus qui a permis l’affirmation d’une singularité catholique : l’interdiction faite aux prêtres de se marier, les contraignant ainsi au célibat. Il s’agira d’un parcours tout autant intellectuel et sociologique qu’institutionnel, un voyage à l’époque médiévale qui constitue le creuset des mutations du clergé et de la fixation de son identité. Un petit exercice de fiction historique permettra de souligner les enjeux de cette enquête : que se serait-il passé si l’affaire Aupetit avait éclaté au cours du Moyen Âge ? Remontons lentement le cours du temps. Entre le XIIIe et le XVe siècle, l’issue aurait probablement été exactement la même qu’aujourd’hui. Dans les années 1070-1100, l’archevêque aurait été convoqué dans un concile par l’un des représentants du pape, il aurait été suspendu de manière humiliante et privé des possessions inhérentes à sa fonction avant de pouvoir être jugé par le souverain pontife à Rome, où il aurait peut-être subi des mutilations sexuelles. Si elle était advenue au milieu du XIe siècle, Mgr Aupetit aurait été violemment séparé de sa compagne par ses fidèles, puis il aurait sans doute été considéré comme un hérétique par le pape qui l’aurait déposé de sa fonction et rétrogradé à un statut de quasi-laïc. Au Xe siècle, certains milieux ecclésiastiques radicaux auraient jugé son comportement scandaleux et traîné dans la boue la réputation de la femme qui partageait sa vie. Au cours des VIIIe-IXe siècles, de simples rumeurs aurait circulé sur sa situation conjugale ; dans le pire des cas, il aurait été jugé rapidement par ses pairs lors d’un concile tenu dans le royaume de France et aurait promis de faire pénitence, sans que la question de sa destitution ne se pose. Entre le Ve et le VIIe siècle, il n’y aurait pas eu d’affaire Aupetit : il aurait épousé une femme avant de devenir métropolitain, ils auraient eu des enfants ensemble, puis il aurait promis de rester chaste en accédant à sa fonction. Enfin, si l’on remonte plus loin encore dans l’Antiquité, aux IIIe-IVe siècles, la question de son abstinence sexuelle ne se serait même pas posée, puisqu’on lui aurait conseillé poliment, en tant qu’évêque, d’éviter d’être bigame. En dépit de sa dimension fictive, ce rapide tour d’horizon permet de souligner à quel point le célibat des prêtres catholiques résulte d’une construction progressive, de la mise en place d’interdits successifs et de leur application par une institution ecclésiastique de plus en plus centralisée et monarchique. Il met également l’accent sur la séquence 900-1100, en tant que nœud chronologique où sont articulés fortement et surtout durablement trois traits dans la définition du sacerdoce, qui devient alors un groupe fermé : le renoncement sexuel et conjugal, la détention exclusive de la médiation et le pouvoir de guider les laïcs mais aussi de les commander.

En d’autres termes, ce livre interroge la manière dont s’est constituée, au cœur du Moyen Âge, une véritable caste de professionnels du sacré, absolument unique en son genre, un groupe privilégié et hiérarchisé, distinct voire isolé du reste des hommes et femmes que sont les laïcs. Selon des modalités et des rythmes qu’il faudra éclairer, le christianisme médiéval occidental valorise en effet de manière tout à fait singulière la pureté sexuelle des membres de son clergé, ce qui les place dans une position véritablement « extra-ordinaire » et surplombante par leur renoncement à ce qui fait le quotidien des autres. Il conviendra aussi de cerner comment cette caste se distingue par son monopole de la fonction sacrée, se réservant le pouvoir exorbitant de la médiation directe avec Dieu via les sacrements, au prix d’une exclusion des femmes, mais aussi de tous ceux qui n’ont pas reçu l’ordination. Il faudra enfin déterminer selon quels processus on a fini par postuler que toute souillure sexuelle chez un clerc – voire le seul soupçon de cette dernière – doit irrémédiablement entraîner la perte de sa fonction et des pouvoirs démesurés qui l’accompagnent, qu’il s’agisse de l’intercession ou des revenus souvent non négligeables inhérents à cette charge. En d’autres termes, nous interrogerons la manière dont se met en place une articulation complexe entre le droit des membres du clergé à exercer une fonction de domination sociale et leur charisme, vécu au premier chef dans leur abstinence sexuelle, perçue peu à peu comme la preuve de leur haute valeur. Il y a évidemment une forme de paradoxe à employer le terme de « caste », souvent associé à la notion d’hérédité, pour évoquer la constitution d’un groupe social clérical qui s’est peu à peu défini, justement, par le refus d’une transmission des fonctions de père en fils, en interdisant à ses membres d’avoir des enfants. Pour autant, le mot paraît adéquat, en particulier parce que cette notion est fondée sur une opposition religieuse entre le pur et l’impur, selon L. Dumont6. On peut ajouter que, si les liens charnels sont progressivement rejetés, le clergé s’est bien construit en « caste familiale », par le biais de la parenté spirituelle, une notion qui irrigue tous les rituels d’investiture de l’institution. Inhérentes au concept même de « caste », les questions de hiérarchie, d’endogamie, de domination sociale et de mise à l’écart du groupe privilégié seront donc au cœur de ce livre.

Il ne s’agit pas d’un objet totalement inédit dans la mesure où, depuis les années 1960, on compte de nombreux travaux sur les origines du célibat ecclésiastique, généralement menés par des intellectuels catholiques, dans une perspective souvent confessionnelle. Sans se départir totalement d’une vision téléologique, ces derniers ont cherché à montrer comment une norme, la continence, avait été valorisée puis imposée aux clercs occidentaux. Dans le sillage de certaines recherches anglo-saxonnes, ce livre suit une logique opposée, en réfléchissant à l’instauration d’un interdit, instauré pour séparer du reste de la population un groupe social privilégié, en le sacralisant. La vie conjugale des clercs est ainsi devenue taboue parce qu’elle a été définie progressivement comme la preuve la plus visible d’une activité sexuelle qui relève nécessairement du domaine de l’impur. Le fait d’étudier l’interdit, plutôt que la norme, permet dès lors de restituer la diversité des positionnements qui ont traversé la communauté chrétienne sur ces questions, de cerner comment l’institution ecclésiastique a instauré ce qu’elle préconisait en criminalisant peu à peu certains comportements, mais surtout d’ancrer l’analyse dans le champ des pratiques sociales plutôt que dans celui de la seule histoire intellectuelle. Au-delà de la question de la constitution d’une caste sacerdotale, il s’agira ainsi de s’interroger plus largement sur la place de la sexualité dans le christianisme à ces périodes reculées, à un moment qui apparaît comme la matrice des crispations catholiques à l’égard de toute forme de relation charnelle qui ne soit pas tournée vers la procréation.

L’un des principaux traits du clergé catholique découle ainsi d’une lente criminalisation de la sexualité de ses représentants, doublée de l’instauration de mesures d’exclusion des fautifs. La marque la plus évidente – mais peut-être aussi la moins connue – de ce processus a été l’accusation des clercs non chastes d’être des « hérétiques ». À ce titre, ils n’étaient plus considérés comme des chrétiens, mais comme des exclus de l’Église, des étrangers à la foi, des bannis de toute vie sociale. Une telle qualification est inattendue, en particulier parce que l’hérésie est généralement comprise comme une erreur dogmatique, c’est-à-dire comme une déviance de la pensée, et non comme un comportement répréhensible. Dans notre imaginaire collectif forgé par les représentations du XIIIe siècle, nous voyons de surcroît nécessairement les hérétiques comme des laïcs, malmenés jusqu’à la torture et la persécution par une institution ecclésiastique implacable. Au cours du Moyen Âge, certains clercs qui mènent une existence conjugale sont pourtant bien accusés d’être les tenants d’une hérésie qui les frappent justement parce qu’ils sont des professionnels du sacré, une hérésie qui autorise leur hiérarchie à les punir beaucoup plus sévèrement que les simples pécheurs, une déviance au nom étrange, « l’hérésie des nicolaïtes », dont ce livre cherche à retracer l’histoire, du Ier au milieu du XIe siècle.
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Introduction


De fait, des actes de luxure en tout genre pullulent chez les prêtres, les diacres et les autres ministres du culte, tout comme cette hérésie simoniaque. Ces clercs doivent être rejetés, à plus forte raison s’ils sont nicolaïtes et simoniaques ! Si vous espérez le salut du Sauveur, gardez-vous donc d’eux par tous les moyens en n’honorant aucun de leurs offices liturgiques. Leurs messes valent autant que des crottes de chiens et leurs églises sont pareilles aux étables du bétail1.


Selon le chroniqueur Arnulf de Milan, c’est en ces termes qu’un clerc de sa cité nommé Ariald se serait adressé à la foule de clercs et de laïcs réunie devant lui à la fin des années 1050. Son charisme, sa ferveur religieuse, comme son sens aigu de la comparaison imagée n’ont pas été sans effets sur son auditoire. Peu après, un peu partout dans Milan, plusieurs clercs sont séparés de force de leur épouse par ceux et celles qui ont entendu les prêches d’Ariald. Certains sont roués de coups de bâton, d’autres menacés d’être passés par le fil de l’épée, leurs biens sont saccagés ou pillés. Au cœur du XIe siècle, une crise sociale appelée plus tard « Pataria » déchire donc brusquement la cité milanaise, en posant des questions jamais formulées aussi clairement auparavant : les messes des prêtres mariés, souillées par leur sexualité, perdent-elles leur efficacité pour les laïcs ? Les laïcs doivent-ils encore respecter les clercs s’ils ne sont pas chastes ? Ces hommes-là ont-ils droit aux biens fonciers qui découlent de leur fonction ? En d’autres termes, au cœur de la révolte, se trouve la dénonciation publique de clercs mariés que le chroniqueur Arnulf affuble du terme étrange de « nicolaïtes ». Les spécialistes du Moyen Âge connaissent bien cet adjectif qu’ils emploient plus volontiers sous la forme substantivée de « nicolaïsme » et auquel ils donnent le sens de « vie conjugale des clercs », que ces derniers soient mariés ou qu’ils vivent en concubinage. Personne ne semble pourtant avoir remarqué qu’à l’époque médiévale, ces nicolaïtes sont avant tout considérés comme des hérétiques.


I. Le nicolaïsme, une hérésie de clercs liée à la déviance simoniaque ?

Le terme de nicolaïsme traduit très mal l’expression qu’utilisaient les clercs médiévaux qui dénoncent une « hérésie des nicolaïtes » (hæresis Nicolaitarum), ou plus rarement une « hérésie nicolaïte » (nicolaita hæresis). Cette dernière a été peu étudiée en ces termes, alors qu’il ne fait aucun doute qu’aux yeux des auteurs ecclésiastiques, elle n’a jamais été un péché, ni même un vice, mais bien une déviance dans la foi, un éloignement vis-à-vis de la Vérité2. Il n’en demeure pas moins qu’au XIe siècle, en tant qu’hérésie de clercs menant une vie conjugale, il s’agit d’une déviance particulière. Elle ne concerne en effet aucunement les laïcs, mais attaque une catégorie particulière du corps social, les professionnels du sacré. Elle relève en outre de « l’hérésie de la pratique », puisque son problème est moins la doctrine erronée ou la fausse parole que le mauvais comportement ou le mauvais geste3. Dans ces mécanismes, l’hæresis Nicolaitarum est ainsi très comparable à « l’hérésie simoniaque » (simoniaca hæresis) qu’évoque d’ailleurs Arnulf de Milan dans notre extrait. Souvent traduite de manière réductrice par le terme de « simonie », cette déviance propre aux clercs consiste en effet à acheter ou à vendre l’ordination ou des fonctions ecclésiastiques4. Au-delà de ses multiples singularités, la qualification hérétique du « nicolaïsme » ouvre dès lors des pistes de recherche inédites, dans le sillage des travaux initiés par M. Zerner5.

Si la chronique d’Arnulf de Milan ne laisse planer aucun doute sur le sens de « nicolaïtes », le terme n’a vraisemblablement pas toujours désigné des clercs mariés. Comme pour toute déviance, cette signification est le fruit d’une construction, dans la mesure où le contenu des hérésies médiévales est le produit d’accusations successives depuis l’Antiquité, jusqu’à ce qu’une acception éclipse parfois les autres6. Or cette « préhistoire » de l’hérésie des nicolaïtes reste largement inconnue et mérite à ce titre d’être explorée. De même, il convient d’éclairer les processus historiques qui ont rendu cette déviance synonyme de « vie conjugale des clercs », ainsi que ceux qui l’ont rapprochée de l’hérésie simoniaque. Comme dans la chronique d’Arnulf de Milan, ces deux déviances sont en effet parfois articulées, au point qu’un texte de la fin du XIe siècle, la Vita de Pierre Damien, les considère comme des « hérésies jumelles » (geminae hæreses), c’est-à-dire quasiment mimétiques et inséparables7. Elles ont toutefois longtemps connu des évolutions distinctes, c’est-à-dire que les modalités de leur convergence – aujourd’hui largement ignorées – sont en soi un objet d’histoire8.

Au Moyen Âge, la dénonciation de l’hérésie a souvent été l’occasion d’établir ou de défendre l’orthodoxie, en précisant ce qu’il fallait croire9 ; de même, le combat de la déviance des nicolaïtes peut être interprété comme un instrument de définition plus stricte des comportements sacerdotaux. C’est à ce titre que la lutte contre la « simonie » et le « nicolaïsme » a été associée depuis longtemps à des perspectives de réforme de l’institution, notamment aux XIe-XIIe siècles, lors de la crise dite grégorienne. La dénonciation de ces déviances aurait ainsi permis d’imposer de nouvelles normes relatives au statut clérical, à travers des figures-repoussoirs de prêtres hétérodoxes, répréhensibles d’emblée par leur refus d’accéder gratuitement à leur charge ou de renoncer à leur mariage10. Plus précisément, la lutte contre l’hérésie des nicolaïtes aurait contribué à transformer profondément le rapport que les tenants du sacerdoce avaient à leur corps, en forgeant un modèle de masculinité original, fondé sur le refus de toute sexualité : celui du prêtre catholique11.

Pour autant, si l’hæresis Nicolaitarum a permis d’« ordonner » l’institution ecclésiastique en énonçant des normes, son utilité première, pour ceux qui l’ont dénoncée, a bien été « d’exclure » les coupables de la communauté chrétienne12. À cet effet, ils pouvaient mobiliser l’arsenal répressif qui existait depuis les premiers siècles et qui avait été auparavant généralement tourné vers ce qui était identifié comme des contre-Églises. Les autorités qui ont utilisé l’accusation d’« hérésie des nicolaïtes », en lui donnant un contenu spécifique et en lançant des procédures d’amendement ou de destitution des fautifs, ont probablement cherché ainsi – comme beaucoup de ceux qui ont pourchassé des déviances – à affirmer leur aptitude à régler cette dissidence et donc à affirmer leur pouvoir13.

L’ensemble de ces réflexions invite à reprendre à nouveaux frais le dossier du « nicolaïsme », sous l’angle de sa nature hérétique. Il s’agira d’étudier dans la longue durée, entre le Ier et le XIe siècle, ce qu’a été cette déviance – en elle-même, comme dans ses relations avec la simoniaca hæresis –, mais aussi comment elle a été dénoncée et combattue.




II. Deux corpus inégaux, trois questions

Apparus à la fin des années 1990 et constamment augmentés ensuite, les corpus de sources numérisées ont profondément transformé les habitudes de travail des médiévistes, ainsi que leurs objets d’étude. Parce qu’elles rendent possibles les recherches d’occurrences, ces bases de données ont depuis alimenté des approches quantitatives, en particulier dans le domaine de la sémantique historique qui cherche à retracer l’évolution du sens des mots. Ces outils numériques permettent en effet de raisonner à partir des catégories lexicales médiévales, et donc de mettre à distance les analyses contemporaines des phénomènes qu’elles décrivent. Ils apparaissent surtout comme un instrument extraordinaire pour constituer des corpus complets, puisque certains d’entre eux contiennent la quasi-totalité des documents normatifs, théologiques et narratifs jusqu’au XIIe siècle14. L’enquête a donc été menée prioritairement dans ces bases-là, par la recherche systématique des occurrences de nicol* (pour l’hérésie nicolaïte) et de simon* (pour la déviance simoniaque), comme de leurs variantes orthographiques. Le recours à d’autres bases de données, moins exhaustives, a permis d’avoir un aperçu partiel sur la matière diplomatique ou épigraphique, tandis que certaines éditions non numérisées ont été traitées de manière plus traditionnelle15.

Ces recherches d’occurrences ont fait émerger deux corpus quasiment exhaustifs, composées de sources rédigées entre le Ier et le XIe siècle, de nature extrêmement diverse (catalogues d’hérésies, exégèse, traités de cléricature, lettres, sermons, chroniques, chartes, documents normatifs). Alors que celui de simon* s’est révélé très imposant, celui de nicol* reste restreint. Le premier corpus n’a donc été utilisé que par touche, afin d’identifier les moments où les histoires de ces hérésies se sont croisées, mais aussi pour saisir les changements dans les discours tenus sur chacune des déviances. Ces techniques d’investigation informatisées ont également été sollicitées de manière plus ponctuelle pour éclairer d’autres termes. Elles ont ainsi permis de réfléchir aux inflexions qui ont rendu possibles de nouvelles définitions, de retracer les évolutions de certaines interprétations exégétiques, de resituer les usages de plusieurs mots dans leur histoire et de percevoir, finalement, comment des catégories lexicales précises ont pu être construites et à terme se rapprocher, grâce à leur entourage sémantique.

L’objectif de cette enquête est de répondre à plusieurs questions précises. Tout d’abord, à partir de quand et pourquoi l’expression d’« hérésie des nicolaïtes » s’est-elle mise à concerner le seul monde des clercs, pour désigner leur dysfonctionnement sexuel ou matrimonial ? Quand et comment l’hérésie des nicolaïtes a-t-elle été rapprochée de l’hérésie simoniaque ? Comment la chronologie de cette qualification du mariage des clercs comme « hérésie des nicolaïtes » s’articule-t-elle au lent processus d’imposition du célibat aux clercs occidentaux, par ailleurs bien connu16 ? La chronologie de « l’hérésie des nicolaïtes » ne se confond en effet pas avec ce dernier et il s’agira de voir à quel(s) moment(s) et pour quelles raisons ces deux histoires se sont rencontrées pour définir le mariage des prêtres comme une déviance cléricale. En d’autres termes, quand l’interdit est-il devenu hérésie ?




III. Hérésie cléricale, caste sacerdotale et réforme grégorienne

Au-delà de ces trois questions, l’enquête s’inscrit résolument dans une perspective d’« histoire sociale de l’institution ecclésiale » (M. Lauwers) qui envisage, tout à la fois, « le rôle social de l’Église », « les systèmes de représentation » qu’elle a élaborés et « la place du “religieux” dans les structures sociales »17. Une étude centrée sur les représentants cléricaux de cette institution constitue en effet un observatoire privilégié pour appréhender la structuration, le fonctionnement et l’ecclésiologie de ce qu’est l’ecclesia telle que la définit A. Guerreau : la « véritable épine dorsale de l’Europe médiévale, concentrant le savoir, les principes normatifs et une part considérable de la richesse18 ». L’analyse des arguments, des modalités et des rythmes de l’interdiction de la vie conjugale aux tenants du sacerdoce, sous couvert de lutte contre l’hérésie, soulève en effet plusieurs questions sociales fondamentales. Ces dernières concernent les dynamiques qui structuraient l’institution – plus précisément le clergé –, ainsi que les rapports de pouvoir qui traversaient l’Église, entendue comme une communauté des croyants au sein de laquelle certains exerçaient une fonction de médiation pour les autres et en tiraient leur richesse.

En retraçant l’histoire de l’hérésie des nicolaïtes, il s’agira ainsi, en premier lieu, d’éclairer un aspect majeur de l’ecclesia : la genèse de la catégorie de « clerc », en cherchant à déterminer comment une fraction du corps social s’est soustraite du reste de la société, en vertu de sa continence, s’est placée en position dominante, puis s’est définie et structurée comme un groupe fermé, une véritable caste sacerdotale. Dans ce processus de séparation et de hiérarchisation des hommes, il convient d’explorer de l’intérieur la façon dont la sphère de la sexualité a été exclue de l’institution ecclésiastique et de sa fabrique. Nous analyserons ainsi la mise en place de l’une des singularités les plus fortes du catholicisme, le célibat sacerdotal, garant de l’excellence et de la pureté de ses ministres du culte, un moyen de légitimer la domination de ces derniers sur le reste de la société, devenus des « laïcs ».

Derrière cette enquête se trouve également un questionnement sur le rôle qu’a joué l’hérésie dans la construction et la consolidation de l’institution ecclésiale. Dans l’Antiquité tardive, l’hérétique avait été défini comme celui qui, à la suite d’un mauvais choix doctrinal, ne faisait plus partie de l’Église, entendue comme l’ensemble des chrétiens. Avec l’émergence d’hérésies réservées au sacerdoce, il faudra explorer comment le jeu de synonymie Église (communauté des croyants) – Église (institution ecclésiastique) a permis de transposer au monde des clercs et de concentrer sur eux des manières de penser et de mettre en œuvre des mécanismes d’exclusion à visée interne, mais aussi et surtout de définir des domaines de compétences dans la dénonciation et l’éradication de ces déviances.

Grâce à la prise en compte de la longue durée, cette enquête a enfin pour ambition de remettre en perspective le moment grégorien, cette séquence chronologique des années 1040-1130 au cours de laquelle la papauté a imposé ses vues sur ce que devait être la société et les relations de pouvoir en son sein, et dans laquelle l’historiographie a profondément ancré le nicolaïsme19. La réforme a en effet débouché sur une redéfinition du rôle des clercs dans la société, comme sur l’affirmation de relations hiérarchisées entre une sphère ecclésiastique (dominante parce que pure) et le monde laïc (soumis parce qu’ancré dans le « siècle »). Le sens et la portée de cette séquence grégorienne, en tant que large transformation sociale, font néanmoins actuellement l’objet de débats. Si elle est souvent perçue aujourd’hui comme une rupture importante pour l’ensemble de la société – parfois même comme un « fait social total » (F. Mazel) –, elle est analysée par d’autres historiens comme une amplification des problématiques sociales et ecclésiales carolingiennes20. C’est donc parce que la séquence grégorienne se trouve aujourd’hui tout autant au centre de travaux qui relèvent de l’histoire des pouvoirs et de la société qu’au cœur de discussions sur sa signification historique, qu’il convient de réexaminer dans la longue durée et à nouveaux frais l’histoire du concept-clé qu’est le « nicolaïsme ».

 

Afin de retracer cette dernière, nous plongerons d’emblée en 1059, véritable « année hérétique » (première partie) au cours de laquelle la déviance des nicolaïtes acquiert les caractéristiques qu’on lui prête communément. Après avoir évoqué les événements importants qui se sont succédé au fil des mois (chapitre premier), nous nous concentrerons sur Pierre Damien (chapitre 2) qui se trouve à l’origine des inflexions principales dans la définition de l’hérésie des nicolaïtes (chapitre 3). Nous nous mettrons ensuite en quête des origines de la cléricalisation de cette déviance dans les textes bibliques, antiques et altimédiévaux (IIe partie). Nous verrons ainsi comment la séquence patristique a posé les jalons de la définition de la déviance nicolaïte comme hérésie sexuelle (chapitre 4), puis de quelle manière elle a été actualisée et sacerdotalisée au cours du haut Moyen Âge (chapitre 5), avant d’explorer les mécanismes de rapprochement entre les nicolaïtes et l’hérésie simoniaque, par le biais d’une autre déviance cléricale, les néophytes (chapitre 6). La troisième partie de l’ouvrage remettra en perspective les premières années de la séquence grégorienne, en tant que moment d’instrumentalisation des hérésies cléricales par la papauté. Après avoir souligné à quel point les crispations entre Grecs et Latins, autour de 1054, ont constitué un banc d’essai pour les papes réformateurs (chapitre 7), nous verrons que les accusations de déviances sacerdotales ont permis une première concrétisation de la primatie pontificale en Occident, au détriment des archevêques (chapitre 8), mais aussi qu’elles ont débouché sur le rêve d’une monarchie d’Église, centrée sur le souverain pontife (chapitre 9).
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PARTIE I
1059, « ANNÉE HÉRÉTIQUE »



Au début de l’année 1059, l’hérésie des nicolaïtes est considérée pour la première fois comme une déviance cléricale qui concerne les évêques de l’Occident latin. Au cours d’un concile tenu à Rome, au palais du Latran, en avril-mai de cette année-là, cette acception est même élargie à l’ensemble de la hiérarchie latine et connaît une première formalisation juridique. Dans les mois qui suivent, enfin, l’hérésie des nicolaïtes devient, par écrit, le véritable pendant de la simoniaca hæresis.

1059 apparaît donc comme une véritable année « hérétique ». C’est en effet à ce moment-là que la déviance des nicolaïtes acquiert les éléments de définition que l’on trouve encore dans l’historiographie. C’est en outre au cours de cette année particulière que les accusations concrètes d’hérésie – simoniaque ou nicolaïte – semblent s’être densifiées et avoir trouvé des cibles précises. C’est enfin en 1059 que la question de la vie conjugale des clercs latins, qui était dénoncée à Milan depuis deux ans, s’impose à l’institution ecclésiastique en tant que problème majeur à résoudre.

Avant de revenir sur les éléments de fabrique et de définition de la déviance des nicolaïtes, immergeons-nous dans le contexte de cette année « hérétique », qui est aussi un moment de tourmente pour le milieu pontifical de cette époque.







CHAPITRE PREMIER
L’année 1059 dans la tourmente



Selon le chroniqueur Benzon d’Albe († v. 1085), l’année 1059 s’ouvre à Rome, le 24 janvier, avec une cérémonie inédite et spectaculaire. Devant l’aristocratie et le clergé romains médusés, Nicolas II est intronisé pape en recevant une couronne royale, gravée d’une inscription qui affirme son autorité1. Si cette source tardive et polémique est sujette à caution, elle permet de saisir à quel point l’arrivée au pouvoir de ce nouveau pontife est singulière2. Il y avait en effet un autre pape en exercice, Benoît X, qui avait été élu immédiatement après la mort d’Étienne IX (1057-1058), en avril 1058, sous la pression de sa puissante famille, les comtes de Tusculum3. Ce pontife avait toutefois été rapidement contesté par le milieu pontifical qui était au pouvoir depuis 1049, représenté par le sous-diacre Hildebrand (le futur pape Grégoire VII), les cardinaux Humbert de Silva Candida et Pierre Damien, mais aussi l’évêque de Lucques, Anselmo da Baggio (le futur pape Alexandre II). Au cours de l’été 1058, avec l’aval du pouvoir germanique, ce petit comité élit à Sienne un autre candidat, l’évêque de Florence, Gérard, qui prend alors le nom de Nicolas II. Pendant presque un an, deux papes coexistent, pourvus chacun d’une forme de légitimité, romaine et aristocratique pour le premier, impériale et réformatrice pour le second4. Afin d’évincer son rival, Nicolas II cherche donc à s’imposer symboliquement dans la cité de Rome en janvier 1059, en s’inspirant peut-être d’une cérémonie d’intronisation calquée sur le modèle impérial. Quel qu’ait été le faste du rite, la prise de possession de la chaire de saint Pierre – qui marquait jusqu’alors l’arrivée au pouvoir d’un nouveau pontife – intervient donc tardivement, pour sanctionner un choix fait plusieurs mois auparavant. En d’autres termes, la légitimité du nouveau pape découle davantage de son élection par quelques cardinaux que de son intronisation à Rome5.

Pour autant, la situation de Nicolas II reste fragile. Bien que chassé de la Ville, son adversaire conserve des partisans et se réfugie non loin de Rome, à Galeria. Jusqu’à la capture de Benoît X à la fin du printemps 1059, l’équilibre des forces demeure donc précaire : pour s’imposer sur l’autre, chaque pontife tente de gagner de nouveaux appuis, tandis que les partisans de Nicolas II s’engagent dans une bataille d’images et de discours, en accusant leur adversaire d’être un hérétique simoniaque qui a dilapidé les biens de l’Église romaine pour entretenir sa clientèle6. C’est dans ces circonstances que Nicolas II et ses proches – à la recherche d’alliés – s’intéressent à la situation de Milan, alors secouée par une agitation sociale et religieuse inédite qui prend pour cible les clercs mariés de la ville, décriés en tant que fornicateurs, et peut-être même comme hérétiques.


I. Milan, une tanière d’hérétiques ?

À partir de 1057, Milan est traversée par une vague de contestations de certains comportements du clergé de la cité, qui se cristallise contre l’archevêque, Guido da Velate († 1071), élu en 10457. Actif jusqu’en 1075, ce mouvement est qualifié de Pataria, du nom de patarini donné à ses adeptes par les sources qui leur sont hostiles, et qui signifie vraisemblablement « loqueteux » ou « pauvres »8. Initiées par des clercs, ces contestations impliquent rapidement plusieurs laïcs, attachés à promouvoir une institution ecclésiastique déconnectée du siècle. L’opposition des « patarins » au clergé de leur cité, qui se recrutait dans les très hautes sphères aristocratiques, provoque une guerre civile de dix-neuf ans, au cours de laquelle les chefs de la Pataria prennent le pouvoir sur Milan à partir de 1066, avec l’aide de Rome, sans que leurs adversaires ne s’avouent vaincus. En avril 1075, l’assassinat du chef patarin laïque, Erlembald, ferme la séquence et la cité devient un enjeu de la querelle des Investitures.

Les premiers temps de la Pataria sont connus par des témoignages relativement nombreux pour l’époque et la région lombarde9. À l’exception d’une lettre de Pierre Damien de la fin de l’année 1059 (Epistula 65), toutes ces sources sont néanmoins tardives et évoquent les débuts du mouvement de manière rétrospective et extrêmement polémique (Figure 1)10. Parmi les œuvres hostiles aux patarins figure le Liber gestorum recentium, version tout à la fois ambrosienne, anti-romaine et aristocratique des événements, esquissée vers 1072 par Arnulf de Milan († v. 1077), peut-être un juriste de la haute noblesse11. Trois ans plus tard, dans le contexte incertain qui résulte de l’assassinat du chef patarin Erlembald, le clerc milanais Landolf dit « Senior » livre un récit encore plus critique, parfois considéré comme fantasque12. Peu ou prou au même moment, en 1075-1076, l’abbé vallombrosien Andrea di Strumi († v. 1106), ancien patarin, rédige une passio du premier chef du mouvement, Ariald, assassiné en 1066 par ses adversaires13. Dix ans plus tard, à la fin de l’année 1085 ou au début de l’année 1086, un autre auteur favorable aux contestataires, Bonizon de Sutri († v. 1095), revient sur les premiers événements milanais dans son Liber ad amicum, récit historico-théologique résolument pro-pontifical14.

Figure 1. Répartition chronologique des textes évoquant les premiers temps de la Pataria15.
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Cette crise est souvent considérée comme un laboratoire de la réforme grégorienne, mais aussi des luttes communales. Elle se déroule dans une cité qui revendique à l’époque une autonomie importante vis-à-vis de Rome, notamment sur le plan liturgique, puisqu’elle se campe en héritière de traditions singulières qui auraient été instaurées par saint Ambroise († 397). Cette indépendance est également politique, dans la mesure où, jusque dans les années 1020, Milan reste éloignée des luttes de pouvoir qui traversent le royaume d’Italie. Son puissant archevêque y joue un rôle structurant, en tant que véritable centre des relations de fidélité depuis le Xe siècle16.


1. RETOUR SUR LES DÉBUTS DE LA CRISE PATARINE (1057-1058)

Les historiens s’accordent sur le fil des premiers événements de la crise (Figure 2)17. L’affaire semble commencer au printemps 1057, lorsqu’Ariald, un diacre decumanus de Milan qui avait sans doute été proche de l’archevêque, se met à prêcher un message évangélique dans le contado, à Varèse. Il dénonce l’opulence de l’Église ambrosienne, mais surtout le fait que de nombreux clercs y conservent une vie matrimoniale – et donc sexuelle – après leur ordination, ce qu’il considère comme une souillure du sacerdoce, qui invalide son efficacité.

Ariald est rapidement secondé par un certain Landolf, dit « Cotta ». Cet aristocrate appartenait au clergé ordinaire de la cathédrale (c’est-à-dire à l’élite du chapitre cathédral), avec l’ordre mineur de « notaire », ce qui lui interdisait théoriquement la prédication, réservée à Milan aux diacres et aux prêtres. Au mois de mai, les prêches des deux hommes entraînent des violences de laïcs (qui représentent la majeure partie des patarins), surtout contre les chanoines de la cité, au cœur même de la cathédrale. Les contestataires entreprennent aussi une « grève liturgique », estimant que la sexualité active des prêtres milanais entache la valeur de leurs sacrements, qu’ils refusent donc de recevoir. Sur ce plan, il faut dire que la tradition canonique était ambivalente : de longue date, elle avait martelé la nécessité d’être continent pour dire la messe, mais il était interdit de boycotter les sacrements des prêtres non chastes parce qu’on estimait – depuis Augustin – que les sacrements étaient valides, quel que soit l’état de péché du célébrant18. La crise milanaise marque donc un tournant important sur ce plan, dans la mesure où les revendications patarines ont bousculé l’ordre canonique hérité, au nom d’un idéal de pureté du sacerdoce19.

Alors que l’archevêque se rend à la cour impériale pendant l’été 1057, les contestataires profitent de son absence pour contraindre les clercs ambrosiens à être chastes, en les séparant de force de leur épouse, peut-être en procédant à leur jugement, et en leur faisant signer un serment, rédigé sur un feuillet (un pytacium de castitate servanda). De retour à Milan, l’archevêque Guido da Velate réunit un concile à Fontaneto, au début du mois de novembre 1057. L’assemblée condamne les deux chefs patarins en leur absence, non pour leurs revendications, mais pour ne pas avoir comparu à une assemblée où ils étaient convoqués20. Ariald s’était en fait rendu à Rome, auprès du pontife Étienne IX (1057-1058) pour obtenir de l’aide. Selon A. Lucioni, les contestataires scellent à ce moment une alliance avec le pape qui devient constitutive pour l’identité et la légitimité de leur groupe et qui se concrétise par l’envoi à Milan d’une première légation romaine, très brève, à la fin de l’année 1057 (fin novembre-début décembre). La venue de représentants du pape dans la cité ambrosienne est loin d’être anodine, dans la mesure où l’archevêché de Milan est alors très autonome et entend le rester21. La mission romaine a d’ailleurs lieu en l’absence de Guido da Velate et est menée sur les chapeaux de roues par deux membres éminents du milieu pontifical, Hildebrand et Anselmo da Baggio.

Peut-être originaire de Tuscie, puis formé dès sa prime jeunesse à Rome avant de devenir moine, le premier intègre la cour papale sous Grégoire VI (1045-1046) et Léon IX (1049-1054). Nommé sous-diacre par ce dernier tout en conservant de hautes fonctions à l’abbaye de Saint-Paul-hors-les-Murs, il devient rapidement un rouage essentiel du milieu réformateur romain, assurant une certaine continuité idéologique entre les papes qui se succèdent dans les années 1050 et 1060. C’est sans doute à ce titre qu’il est choisi comme membre de la première légation milanaise, qui n’est que la première étape d’un périple vers la Germanie au cours de l’hiver 1057-105822. De son côté, Anselmo da Baggio avait été très impliqué à Milan au cours de ses jeunes années car il appartenait à une grande famille aristocratique (capitanei) de cette cité. Aux alentours de 1046, il rejoint la cour impériale d’Henri III en tant que diacre, puis il intègre le milieu monastique réformateur de l’abbaye du Bec, en Normandie, où il est formé à l’étude du droit canonique (vers 1050-1055). Revenu à Milan entre 1053 et 1055, il y est ordonné prêtre, puis Henri III lui offre le siège épiscopal de Lucques en septembre 1056. Il ne s’agissait pas de l’éloigner de la cité ambrosienne comme l’affirment des sources hostiles, mais de placer sur un poste-clé un fidèle, fin connaisseur des enjeux d’Italie septentrionale et centrale. Au moment de la première légation, Anselmo da Baggio apparaissait comme un médiateur idéal puisque, s’il était socialement et statutairement un représentant typique de l’Église ambrosienne, il soutenait un idéal de vie cléricale rigoriste, en vertu de sa formation hors de la Lombardie et de sa proximité avec le milieu impérial23.

Aucune source n’éclaire les décisions prises lors de cette première mission pontificale. Sa brièveté – seulement quelques jours – indique que l’objet du voyage n’était ni de sanctionner qui que ce soit, ni de déboucher sur un compromis, mais de sonder la situation sur place, en apportant peut-être un soutien de principe aux patarins24.

*
*     *

Les premiers combats d’Ariald et Landolf Cotta semblent porter sur la seule incontinence des clercs ambrosiens, ce que confirme indirectement un manuscrit juridique milanais de grand intérêt, qui a appartenu à la bibliothèque de la cathédrale25. Il s’agit de l’un des témoins du Décret de Burchard de Worms (Milan, Biblioteca Ambrosiana E 144 sup) qui a été copié à Milan au cours de la seconde moitié du XIe siècle. Dans les espaces libres du codex ont été insérés plusieurs textes qui sont, dans leur grande majorité, des autorités défendant la vie matrimoniale des clercs, comme la licéité de leur sacerdoce, et qui interdisent de les déposer ; on y trouve également trois sentences d’excommunication qui ciblent un certain Arialdus. Selon toute probabilité, ces dernières sont les condamnations portées contre Ariald au moment du synode de Fontaneto. Le recueil a donc été constitué – et peut-être même copié ? – par le clergé ambrosien, pour combattre les patarins dès ce moment-là, en affirmant que le mariage, union inaltérable instaurée par Dieu pour tous les hommes, était un rempart contre la fornication et les désordres moraux des professionnels du sacré26. Ni la simoniaca hæresis, ni le vocabulaire qui lui est habituellement associé, ne figurent dans les pièces copiées dans le codex. On peut en déduire que la continence cléricale se trouvait bien au cœur des premières revendications patarines, ce que confirme d’ailleurs la Vita s. Arialdi, bien renseignée sur les débuts du mouvement27.

Dans un deuxième temps, à un moment mal identifié, les patarins s’en prennent aussi aux clercs simoniaques, c’est-à-dire à ceux qui avaient vendu ou acheté leur ordination, au point que cette nouvelle lutte semble éclipser la première28. L’historiographie a expliqué ce nouveau combat par l’intégration très forte de l’Église ambrosienne dans les commerces du siècle, au point que les compensations (munera) donnés par les prêtres à l’archevêque qui les avait consacrés faisaient parfois l’objet d’actes privés, signe d’une tolérance excessive de ces pratiques29. Ces chartes peuvent toutefois s’expliquer aussi par un effet documentaire : plus qu’ailleurs, on aurait mis par écrit (ou mieux conservé) ces transactions, parce qu’on souhaitait en garder la trace, une singularité qui pourrait découler du rôle structurant que l’archevêque de Milan jouait dans les relations sociales de sa cité. Quoi qu’il en soit, plusieurs textes analysent ce nouveau combat patarin comme le résultat d’une influence pontificale sur les contestataires30. Selon Andrea di Strumi, Ariald aurait en effet reçu à Rome, en novembre 1057, le soutien du pape Étienne IX et l’autorisation de continuer le boycott des prêtres indignes, moyen de pression utilisé dans un deuxième temps contre les clercs simoniaques31. Landolf Senior soutient pour sa part que les légats pontificaux auraient condamné Guido da Velate pour ce motif32. Enfin, dans le cadre de la seconde mission romaine en 1059, Pierre Damien affirme découvrir une situation de simonie généralisée33. Le combat anti-simoniaque semble donc avoir été importé par Rome, soit à l’époque d’Étienne IX, soit sous Nicolas II, faisant ainsi passer au second plan les combats initiaux des patarins contre l’incontinence cléricale. Rome était en effet sans doute mal à l’aise face aux violences commises à l’encontre des prêtres, mais aussi en raison des abandons d’épouses de clercs (à la suite des séparations forcées), qui étaient alors proscrits par la majorité du droit canonique34.

S’il est évident qu’au milieu du XIe siècle, les ventes et achats d’ordinations relevaient de l’hétérodoxie (la simoniaca hæresis), il semble improbable que les patarins aient appréhendé leur combat contre l’incontinence cléricale comme une lutte contre l’hérésie. Sans doute rédigée à partir de notes prises sur les prédications d’Ariald qui circulaient dans le milieu patarin, la Vita s. Arialdi ne fait en tout cas jamais de rapprochement entre fornication et déviance35. Le codex ambrosien élaboré au moment du concile de Fontaneto est plus difficile d’interprétation. L’une des pièces ajoutées est en effet une décrétale d’Innocent Ier, très remaniée, qui est présentée comme une interdiction de déposer les tenants du sacerdoce – même mauvais –, mais elle commence par l’évocation de clercs priscillianistes qui avaient abjuré leur hérésie (et qui, pour cette raison, ne pouvaient être mal considérés)36. Cette mention relève néanmoins de l’autorité citée plutôt que d’une allusion à des accusations concrètes de déviance à Milan, d’autant que le passage a pour objet d’accumuler les exemples de figures bibliques qui n’ont pas été destituées malgré leurs fautes. Il faut en fait attendre la deuxième légation milanaise pour trouver les premières accusations explicites et bien datées de clercs ambrosiens comme hérétiques.


Figure 2. Chronologie de la Pataria (plus précise pour les débuts du mouvement).









	1045

	Guido da Velate devient archevêque de Milan




	Printemps 1057

	Premières prédications évangéliques d’Ariald à Varèse (contre l’incontinence cléricale ?)




	10 mai 1057

	Émeute des patarins dans la cathédrale de Milan contre les clercs ambrosiens, lors d’un transfert de reliques




	Novembre 1057

	Concile de Fontaneto organisé par Guido da Velate et excommunication d’Ariald et Landolf par contumace




	Novembre 1057

	Premier contact d’Ariald (et Landolf) avec la cour pontificale d’Étienne IX




	Décembre 1057

	Première légation romaine à Milan (Hildebrand et Anselmo da Baggio)




	01-04 ?/1059

	Deuxième légation romaine à Milan (Pierre Damien et Anselmo da Baggio)




	Avril-mai 1059

	Concile de Rome où est mis en accusation Guido da Velate, sans doute pour simonie




	Mai ? 1059

	Attaque de Landolf « Cotta » à Verceil




	Novembre-décembre 1059

	Récit de la seconde légation par Pierre Damien (Epistula 65)




	v. 1061-1062

	Mort de Landolf « Cotta » des suites de ses blessures. Son frère Erlembald, un grand laïc, prend sa place




	Début 1066

	Voyage d’Erlembald à Rome pour demander un soutien contre Guido da Velate. Le pape Alexandre II lui remet le Vexillum s. Petri pour combattre militairement l’hérésie




	Avant 1066

	Dispute théologique entre les clercs ambrosiens et les patarins




	Printemps 1066

	Excommunication de Guido da Velate par une bulle pontificale




	28 juin 1066

	Meurtre d’Ariald par des partisans de Guido da Velate. Le laïc Erlembald devient l’unique chef de la Pataria




	Juin 1067

	Nouvelle excommunication de Guido da Velate par Rome




	Août 1067

	Troisième légation romaine à Milan




	28 juin 1075

	Meurtre d’Erlembald qui met fin à la Pataria milanaise des origines












2. UN TOURNANT MAJEUR, MAIS LONGTEMPS MAL DATÉ :
LA DEUXIÈME LÉGATION (JANVIER-AVRIL 1059 ?)

On ignore totalement ce qui se passe à Milan au cours de l’année 1058, à la suite de la première légation. En 1059, une seconde mission romaine se rend dans la cité ambrosienne, présidée par Pierre Damien, accompagné d’Anselmo da Baggio, déjà présent la fois précédente. Son déroulement est connu grâce au premier témoignage explicite sur la Pataria, déjà mentionné plus haut : la lettre très détaillée que Pierre Damien envoie à Hildebrand, en novembre-décembre 1059, pour lui rapporter les décisions prises sur place, au nom de Nicolas II (Epistula 65). Si la date de rédaction de ce texte est assurée, celle de la seconde légation reste incertaine37. Les historiens ont longtemps considéré qu’elle avait eu lieu juste avant la rédaction de la missive (en octobre-novembre 1059), mais il paraît désormais plus juste de la situer entre janvier et avril 1059. Quand il raconte sa légation et le sort à réserver aux mauvais clercs, Pierre Damien n’évoque en effet à aucun moment les mesures prises par le concile de Rome d’avril-mai 1059, qui traite pourtant très largement de la simonie et des prêtres mariés38. La mission milanaise a donc eu lieu nécessairement entre la consécration de Nicolas II, en janvier, et le synode du Latran, au printemps.

Les circonstances de cette seconde légation restent obscures. Selon le très pro-pontifical Liber ad amicum, l’initiative en reviendrait aux patarins qui auraient demandé l’aide du pape pour réformer leur clergé, ce que confirme la lettre 6539. Pierre Damien explique sa venue par une « opposition assez violente » (satis turbulenta seditio) entre clercs et laïcs, suscitée par l’existence des deux hérésies à Milan, et dément la rumeur ambrosienne selon laquelle le pape aurait voulu intervenir pour soumettre la cité à son autorité40. Dans ses autres lettres consacrées à sa légation ou à la situation de la ville, il ne donne pas d’autre indication41. Ces indices laissent ainsi présumer la dégradation de l’ambiance milanaise en 1058, entre partisans et opposants de l’Église ambrosienne.

La datation haute de la mission milanaise, entre fin janvier et mi-avril 1059, ainsi que le rôle important qu’aurait joué Nicolas II dans l’envoi de la légation, ouvrent de nouvelles perspectives d’interprétation. L’arrivée de Pierre Damien et d’Anselmo da Baggio à Milan est en effet intervenue alors que le nouveau pape se trouvait dans une situation fragile, puisque Benoît X n’était pas officiellement déposé. Or Milan disposait d’une armée puissante composée de membres éminents de la cité et se trouvait à l’époque engagée dans un conflit contre Pavie42. Dans ce contexte, la seconde légation s’apparente visiblement autant à la recherche d’alliés objectifs – les patarins, idéologiquement proches d’une partie du milieu romain – qu’à une tentative d’apaisement des clercs ambrosiens, pour les empêcher de basculer du côté de l’antipape. L’identité du chef de la légation plaide en faveur de cette hypothèse. Pierre Damien représente en effet à l’époque une voie modérée sur les sacrements, notamment lorsqu’ils sont conférés par des simoniaques : d’une part, il distingue les cas qui ne méritent pas de sanctions ; d’autre part, il se prononce en faveur de l’efficacité des sacrements, quel que soit l’état d’hérésie du célébrant43. Il défend donc une forme de statu quo vis-à-vis des clercs fautifs et apparaît de surcroît extérieur à la situation milanaise44. À travers lui, Nicolas II semble d’ailleurs être plus soucieux de faire du siège pontifical un arbitre entre les partis que d’imposer ses vues45.





3. LE DÉROULEMENT DE LA DEUXIÈME LÉGATION ET LA LUTTE CONTRE LES HÉRÉSIES MILANAISES


La légation milanaise peut être à peu près reconstituée à partir de sa description dans la lettre 65, mais aussi des récits d’Arnulf et de Bonizon de Sutri qui présentent des points de vue opposés46. Arnulf condamne ainsi la démagogie de Pierre Damien et insiste sur les infractions commises par les légats par rapport aux privilèges milanais, tandis que Bonizon soutient la ligne modérée mise en œuvre, sans accabler totalement le clergé ambrosien. Même si ces sources partiales ont été écrites longtemps après la légation, elles permettent de prendre conscience que l’Epistula 65 n’est qu’une version parmi d’autres des événements advenus à Milan et, surtout, qu’elle ne saurait être tenue pour un récit objectif. Retraçons ce qu’il s’est probablement passé.


Une émeute déclenchée par les légats

Après son arrivée dans la cité, la légation – plutôt favorable aux revendications patarines – aurait affronté rapidement l’opposition d’une foule acquise aux clercs ambrosiens. Percevant la mission comme une forme d’ingérence romaine contraire à l’autonomie milanaise, cette dernière aurait alors cherché à tuer Pierre Damien.

C’est dans ce contexte houleux que les clercs de Milan auraient été rassemblés pour une sorte de concile dans le palais épiscopal. Pierre Damien, qui présidait, y aurait été violemment interpelé sur des questions de préséance, parce qu’Anselmo da Baggio siégeait à sa droite, en position privilégiée, tandis que Guido da Velate avait été placé à sa gauche. Présenté par Pierre Damien comme un détail protocolaire qui aurait déclenché des réactions disproportionnées, ce récit révèle en creux des crispations dans la cité ambrosienne autour de la personne d’Anselmo. D’une certaine manière, le témoignage à charge de Landolf Senior sur le rôle-clé qu’aurait joué l’évêque de Lucques en tant qu’éminence grise de la Pataria constitue un bon indicateur de la manière dont il était perçu à Milan : un arriviste jaloux qui cherchait à s’arroger la fonction de Guido da Velate47. Sa participation à la première légation – sans apporter de soutien aux clercs ambrosiens dont il était issu – a alimenté sans aucun doute les rumeurs sur son ambition, tout comme son retour dans la cité en 1059 est vraisemblablement apparu comme une provocation. Ce passif explique les réactions épidermiques dans le palais épiscopal, notamment parce que la position privilégiée d’Anselmo, à la droite de Pierre Damien, a dû laisser penser qu’il allait devenir archevêque de Milan avec le soutien de Rome48. De ce point de vue, la proposition de Guido da Velate de s’asseoir sur le marchepied si les légats le demandaient – et accessoirement de devenir leur paillasson – n’a pas été l’humble initiative que rapporte Pierre Damien, mais sans doute plutôt une répartie cinglante, destinée à galvaniser ses partisans49.

Une fois la foule calmée, Pierre Damien aurait interrogé les clercs milanais et se serait rendu compte qu’ils avaient quasiment tous acheté leur office, ce qui signifie qu’ils étaient simoniaques. Face à une telle situation qui rendait délicate la déposition-réordination de l’ensemble du clergé, Pierre Damien aurait décidé de ne destituer personne, mais de prescrire des pénitences individuelles aux fautifs, tout en astreignant l’ensemble de la population milanaise à une multitude de serments (sponsiones), suivis de rites pénitentiels.




Le clergé ambrosien cadenassé par des serments

Remontant au contexte militaire des années 1040, la pratique milanaise des serments a été analysée comme une base pour la paix urbaine, mais aussi comme un instrument de lutte, en tant que facteur d’intégration au mouvement réformateur ou comme voie d’agentivité des laïcs50. Dans la lettre 65, Pierre Damien affirme avoir multiplié les serments pour abattre les hérésies cléricales, mais il semble les utiliser surtout comme un mode de règlement des conflits51. Les sponsiones apparaissent en effet autant comme une reconnaissance des fautes passées que comme un gage d’apaisement pour l’avenir, clercs puis laïcs milanais promettant de lutter contre les déviances et retrouvant – via le serment collectif – une unité brisée. Ces engagements auraient d’ailleurs fait l’objet de deux cérémonies, dans des lieux bien différents.

Sise dans le palais épiscopal – exclusivement devant des clercs selon toute vraisemblance –, le premier événement aurait été centré sur l’archevêque, contraint de prêter deux serments et de réclamer lui-même une sanction pour ses erreurs (notamment ses pratiques simoniaques, visiblement dénoncées par les légats). Au-delà de Guido, la procédure choisie aurait engagé ses proches, qui auraient apposé leur nom à la fin du texte lu par l’archevêque52. La multiplicité des sponsiones prêtées, comme les souscriptions, liaient ainsi théoriquement les mains de Guido, engagé auprès de son entourage. Cette première cérémonie se serait achevée sur l’humiliation de l’archevêque, qui aurait demandé au légat une pénitence appropriée (cent ans, commuable en paiement d’une somme annuelle).

Tout autre aurait été la cérémonie orchestrée par Pierre Damien dans la cathédrale, tenue cette fois devant un large public. Elle aurait en effet commencé par un double serment à lutter à l’avenir contre les hérésies cléricales, prêté sur les Évangiles par le clericus (c’est-à-dire visiblement par le clergé), puis par une grande partie du populus, une reconnaissance de fait de la légitimité des luttes antérieures des réformateurs milanais53. Pierre Damien aurait décidé de la peine appropriée pour les clercs fautifs, puis procédé à leur réconciliation en remettant à nouveau à chacun, au nom de l’autorité de saint Pierre, les vêtements et instruments de son ordre, en échange d’un serment. D’abord prostré au sol en signe d’humilité face à l’ampleur de ses péchés, l’archevêque aurait prononcé un texte spécifique qui engageait sa responsabilité contre les futures pratiques simoniaques et conjugales des clercs de sa province ecclésiastique. Peu après, lors de la même célébration, Ariald, l’initiateur de la Pataria, aurait été le premier à prononcer un serment de lutte contre les déviances cléricales et à récupérer son grade54.

Pierre Damien aurait donc privilégié une solution de compromis. Cette dernière semble a priori plutôt favorable aux patarins, puisque la majorité du clergé milanais doit reconnaître sa culpabilité dans les mauvaises ordinations et s’engager à appliquer de nouvelles normes. Plus encore, en restituant en premier à Ariald les insignes de son ordre, Pierre consacre d’une certaine manière la victoire des contestataires et la met publiquement en scène. Arnulf ne s’y trompe pas lorsqu’il dénonce le rude constitutum – c’est-à-dire des règles canoniques dont on comprend qu’elles sont à la fois « nouvelles » et « brutales » (le double sens de rudis) – imposé au clergé milanais sous la pression de la foule55. Il n’en demeure pas moins que toute la hiérarchie ambrosienne est restée en place, sans connaître la moindre déposition. Si la datation de la légation entre janvier et avril 1059 est exacte, ces événements – dans leur violence et leur caractère inattendu – ont donc constitué l’arrière-plan troublé du concile de Rome, tenu au printemps 1059.









II. L’organisation d’un concile à Rome,
centré sur l’hérésie, par un pape fragile

Entre mi-avril et début mai, un concile s’ouvre à Rome. L’archevêque de Milan, Guido da Velate, s’y présente, avec plusieurs de ses suffragants, alors que ni lui ni ses prédécesseurs n’ont participé au moindre synode romain depuis la conquête lombarde56. Outre Pierre Damien et Anselmo da Baggio qui reviennent de leur mission, d’autres participants ont été impliqués par le passé dans la crise milanaise, tel le sous-diacre Hildebrand, envoyé dans la cité ambrosienne à la fin de l’année 1057. Par conséquent, ce petit monde ne pouvait qu’avoir en tête les événements advenus depuis deux ans à Milan, ainsi que les décisions prises récemment par les légats. Dans ces circonstances, il est tout à fait remarquable qu’aucune des pièces rédigées à l’époque du concile n’évoque frontalement la Pataria57. On peut en déduire que les membres de l’assemblée étaient partagés sur les problèmes soulevés à Milan : la réintégration des simoniaques, la légitimité des laïcs à agir contre des prêtres indignes (sous la forme du boycott ou de la déposition), enfin l’existence de clercs vivant maritalement.

Dans l’historiographie, ce concile de 1059 est généralement associé à une mesure phare : le décret sur l’élection pontificale, qui confie le choix du pape aux cardinaux58. Ce texte met ainsi à distance l’influence que pouvaient exercer les factions romaines (et éventuellement aussi l’empereur germanique), mais entend surtout conforter la situation de Nicolas II, menacée par l’antipape Benoît X59. Ce concile est aussi perçu par les historiens comme l’une des premières occasions de lutte concrète des papes réformateurs contre le « nicolaïsme », c’est-à-dire contre la vie conjugale des clercs.



1. UN CONCILE DE PRÉLATS MAJORITAIREMENT ITALIENS,
TENU AU PALAIS DU LATRAN


En 1059, il n’est pas commun qu’un pape tienne un concile à Rome. Ce n’est en effet qu’à partir du milieu du XIe siècle que le rythme de ces assemblées romaines s’accélère, mais aussi que les souverains occidentaux cessent d’y participer60. Qui plus est, avec Léon IX (1049-1054), les pontifes commencent à faire venir des évêques extérieurs à la péninsule italienne, concrétisant ainsi la fiction d’une collégialité épiscopale à l’échelle de la Chrétienté, ce qui confère une portée plus large aux décisions prises. Comme le souligne P. Montaubin, « le concile présidé par le pape devient [alors] un instrument pour recueillir des soutiens dans le clergé, pour triompher après une crise et plus globalement pour [construire, puis] renforcer la monarchie papale », trois traits bien présents au printemps 105961. Dans le contexte des luttes de pouvoir entre deux papes concurrents, convoquer un synode au cœur de la Ville, dans la basilique-cathédrale de Saint-Jean-de-Latran, à proximité du palais apostolique qui était associé depuis l’époque carolingienne à la fausse donation de Constantin, a sans doute constitué pour Nicolas II une revanche symbolique sur Benoît X, le candidat de l’aristocratie romaine62.

Le concile de Rome a compté 113 participants, mais l’on ne peut en identifier que 77 à l’aide de la liste de souscripteurs qui nous est parvenue63. L’écrasante majorité d’entre eux vient des provinces ecclésiastiques de Rome, de Milan et du reste de l’Italie : seuls trois prélats exerçaient leur fonction ailleurs que dans la péninsule. Haganon d’Autun († 1098), évêque entre 1055 environ et 1098, était bien intégré dans les milieux réformateurs de l’époque64. Il était proche de l’archevêque de Besançon, Hugues de Salins (1031-1066), également présent à Rome en 1059, qui a fréquenté de nombreux réformateurs (Léon IX, l’abbé Hugues de Cluny, Hildebrand, Pierre Damien ou Nicolas II) et assisté à plusieurs conciles organisés par ces derniers65. En dernier lieu, Airard de Nantes († après 1060) se trouvait dans une situation ambiguë, puisqu’il avait été chassé de son diocèse en 1054 en raison des fortes oppositions que ses réformes avaient rencontrées sur place : il porte d’ailleurs dans les souscriptions le titre d’« évêque [sans mention de siège] et abbé de Saint-Paul de Rome66 ». Cette surreprésentation des prélats de la péninsule italienne s’explique par le fait que Nicolas II cherchait à faire l’unité autour de sa personne contre Benoît X et peut-être aussi à compter ses forces. Il n’en demeure pas moins que les canons rédigés à Rome portent un regard très italien, voire romain, sur le monde chrétien.

Comme pour beaucoup de conciles pontificaux de l’époque, on ne dispose pas d’actes synodaux de l’assemblée de 1059. Dans ces années-là, les synodes sont en effet aussi l’occasion de jugements de clercs, considérés sans doute comme plus importants qu’une mise par écrit de décisions normatives67. De manière tout à fait exceptionnelle, on dispose néanmoins de huit pièces rédigées à Rome en 1059, de nature assez différente et dont la diffusion a été très variable. Elles constituent une mosaïque de fragments, plus ou moins développés, qui donnent un aperçu tronqué des thématiques qui ont structuré les discussions68. Leur édition critique en 2010 a bouleversé la vision que l’on avait du synode romain, en réunissant des pièces jusqu’ici éditées séparément :


	une allocution de Nicolas II qui dénonce la simonie généralisée et justifie ainsi de changer la procédure d’élection pontificale (A, passée à la postérité en tant que Decretum contra simoniacos) ;


	le décret redéfinissant les modalités de l’élection du pape, suivi d’une liste partielle de souscriptions des clercs présents au concile (B) ;


	un fragment des discussions relatives à la vie commune des clercs selon la règle d’Aix ; ces débats ont été menés par Hildebrand et portent tout autant sur la nécessité qu’une autorité ecclésiastique (le pape) réitère cette norme impériale que sur les dangers de la gloutonnerie et de la possession de biens (C) ;


	l’abjuration de Bérenger de Tours († 1088), considéré comme hérétique pour ses idées sur l’eucharistie, puis sa profession de foi, rédigée par Humbert de Silva Candida (D) ;


	un fragment d’excommunication d’évêques francs (notamment des métropolitains de Bourges et Bordeaux) pour simonie, dans laquelle plusieurs lignes ont été grattées (E) ;


	un privilège qui tranche un conflit ancien entre l’évêque de Sienne et celui d’Arezzo (F) ;


	
enfin, trois bulles livrant un résumé des décisions à différents destinataires :


	une bulle adressée à tous les évêques de la Chrétienté, aux clercs et aux laïcs (G, la plus fameuse, connue sous le nom de Vigilantia universalis (les premiers mots de l’adresse) ou de Synodica generalis (expression qui remonte à une édition du XVIe siècle), qui est répertoriée par Philippe Jaffé dans ses Regesta Pontificum Romanorum sous le numéro JL 4405)69 ;


	une bulle adressée aux suffragants de la province ecclésiastique d’Amalfi (texte G aussi, mais avec une adresse différente et référencée JL 4406) ;


	une bulle aux clercs et fidèles « des Gaules, surtout aux Aquitains et aux Gascons » (H, assez différente de G, référencée JL 4404)70.








En l’absence de canons synodaux, on ignore la teneur de l’ensemble des mesures promulguées par les pères conciliaires en 1059. On y a un accès partiel par les bulles G et H, qui donnent chacune une liste de canons relativement différents (d’ailleurs reconnue comme incomplète par l’un des documents) et qui ont connu des voies de diffusion totalement étrangères l’une à l’autre : elles n’ont jamais circulé ensemble et n’ont donc pas été conçues, ni perçues comme complémentaires. En tant que bulles, elles livrent de surcroît une version pontificale des mesures prises71. À l’exception de C, la plupart des pièces du concile mettent d’ailleurs en scène l’autorité juridique et punitive de Nicolas II, plutôt que celle de l’assemblée épiscopale. Aux côtés du pape sont également cités fréquemment Hildebrand, Humbert de Silva Candida et Pierre Damien qui ont joué un rôle important dans le concile, mais aussi dans la rédaction des documents qui en sont issus et qui dénoncent largement des hérésies cléricales72.




2. L’HÉRÉSIE CLÉRICALE, CENTRE DE GRAVITÉ DU CONCILE


La réédition des pièces du concile de 1059 permet de comprendre que cette assemblée a placé au centre de ses réflexions l’hérésie et l’apostasie cléricales, dénoncées par toutes les pièces, à l’exception de F73.



Une dénonciation tous azimuts d’hérétiques

Les notions de déviance et d’éloignement vis-à-vis du statut ecclésiastique sont au cœur du texte où Bérenger de Tours abjure ses croyances hérétiques, sans leur donner de nom précis (D). Par ailleurs, si l’on ne compte qu’une occurrence d’hæresis Nicolaitarum (dans H), le concile de Rome dénonce à de multiples reprises l’hérésie simoniaque74. Elle est l’objet du paragraphe initial du discours de Nicolas II qui traite du sort à réserver à ceux qui ont été consacrés gratuitement par des simoniaques (A). Selon le préambule du décret sur l’élection pontificale (B), elle constitue le ressort néfaste de la succession d’Étienne IX qui a débouché sur le choix dramatique de l’antipape Benoît X († 1074). Elle cause la sentence d’excommunication portée à l’encontre de plusieurs évêques francs (E). Elle est enfin combattue, tant par G que par H75. Dans tous ces textes, l’hérésie simoniaque désigne systématiquement l’accès indu à des charges ecclésiastiques, en particulier grâce à des circulations d’argent, selon une définition très classique ; elle n’est donc jamais synonyme d’intervention des laïcs dans le choix de clercs à certaines fonctions cléricales.

L’apostasie – c’est-à-dire l’abandon de la condition monastique ou cléricale – est également dénoncée par plusieurs pièces. Outre une étrange allusion aux « apostats julianistes » dans la bulle H, la notion intervient dans A pour qualifier d’apostaticus (et non d’apostolicus, l’un des titres officiels du pape) celui qui s’emparerait du siège pontifical en dehors de la procédure élective élaborée par le concile76. À l’occasion d’une discussion sur le mode de vie des chanoines, notamment sur la ration alimentaire préconisée par la règle d’Aix, le texte C affirme pour sa part que la gloutonnerie entraîne inévitablement des formes d’accaparement indu de biens comme une libido démesurée, deux comportements qui éloignent du statut canonial77. Assez systématiquement, les documents romains ciblent d’ailleurs le désir de possession, l’avaritia, comme moteur de ces errances cléricales.

 

Le concile de 1059 est donc traversé par une réflexion globale sur les seuils – d’entrée et de sortie – de la caste sacerdotale, mais aussi sur les facteurs qui éloignent, voire font perdre le statut de clerc, et qui relèvent de l’hæresis. Dans les sources indirectes qui l’évoquent, ce concile est d’ailleurs d’abord passé à la postérité sur ces questions-là : il a été perçu comme un moment de règlement de problèmes simoniaques et plus fréquemment encore comme une étape de la condamnation pour hérésie de Bérenger de Tours78.

Ancien élève de Fulbert de Chartres, ce chanoine de la cathédrale d’Angers est dénoncé, dès 1049, comme hérétique pour son symbolisme eucharistique, c’est-à-dire qu’il conférait à la messe une valeur avant tout commémorative79. Il s’oppose ainsi à la ligne hyperréaliste, affirmée à l’époque par le milieu pontifical, selon laquelle le corps du Christ se trouve substantiellement sur l’autel lors de l’eucharistie, véritablement présent et manipulé par le prêtre avant d’être consommé par les fidèles. Bérenger est condamné à de nombreuses reprises : par Léon IX à Rome et Verceil en 1050 ; par un concile présidé par le duc Guillaume de Normandie († 1087), à Brionne, en 1050 ; à Paris en 1051, lors d’une assemblée convoquée par le roi Henri Ier († 1060) ; enfin, à Tours, en 1054, à l’occasion d’un synode présidé par le légat pontifical Hildebrand. Cette affaire s’éternisait donc – en raison notamment de la protection de Bérenger par le comte d’Anjou, Geoffroi Martel († 1060) –, alors que, depuis près de dix ans, plusieurs membres du parti réformateur s’y impliquaient avec acharnement (Léon IX, Hildebrand, Humbert de Silva Candida, Lanfranc du Bec et Hugues de Salins). La déviance de Bérenger n’est certes pas comparable à la simoniaca hæresis ou à l’hæresis Nicolaitarum, mais comme elles, elle réduit à néant le statut privilégié de clerc que le milieu romain cherche à élaborer. Aux yeux de ce dernier, la position d’exception du sacerdoce repose en effet sur l’acte performatif de l’eucharistie, sur l’aptitude à rendre réellement présent le corps du Christ sur l’autel.

L’omniprésence du discours antihérétique au concile de Rome n’est pas anodine, dans la mesure où la convocation de conciles pour juger les affaires d’hérésie était perçue comme une prérogative impériale depuis le haut Moyen Âge80. En cela, Nicolas II s’inscrit dans le sillage de Léon IX, premier pape à condamner Bérenger de Tours, mais aussi à dénoncer d’autres déviances situées en Gaule, des accusations réitérées par l’assemblée de 1059.




La suspicion d’une forte présence de clercs hérétiques dans les régions gauloises

Personne ne semble avoir remarqué que la plupart des dénonciations d’hérésie ou d’apostasie dans les pièces du concile de Rome ciblent les espaces francs. La discussion sur la vie cléricale commune (C) attribue ainsi aux « Gaulois » une propension à la gloutonnerie81. L’abjuration de Bérenger de Tours (D) ne concerne que le royaume franc, tout comme la sentence d’excommunication accuse d’hérésie simoniaque plusieurs évêques de Gaule méridionale (E). Enfin et surtout, la bulle H, traversée par une rhétorique antihérétique beaucoup plus prononcée que G, se trouve adressée aux cadres ecclésiastiques et laïcs demeurant « dans toutes les Gaules ».

Figure 3. Accusations d’hérésie et conciles tenus par le pape ou ses légats dans les Gaules (1049-1059).
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De fait, dès le pontificat de Léon IX, le milieu pontifical semble se focaliser sur ces espaces pour y dénoncer des clercs hérétiques, ce qui a conduit parfois à la déposition de suspects, généralement pour simonie (Figure 3). Entre 1055 et 1059, le moine Anselme de Saint-Remi de Reims livre un récit du concile de Reims de 1049 où les représentants de Rome accablent les « territoires gaulois », notamment en raison de la simoniaca hæresis et de « certaines hérésies qui pullulent dans ces contrées »82. Un peu plus loin, l’un des canons insérés dans la narration stipule que l’assemblée a excommunié « les nouveaux hérétiques qui étaient apparus dans les régions gauloises » (sans préciser leur identité), ainsi que « ceux qui leur viendraient en aide »83. Il faut dire qu’entretemps, les multiples rebondissements de l’affaire de Bérenger de Tours avaient maintenu, si ce n’est accru, la réputation de Gaules hérétiques.

La Figure 3 permet de mesurer à quel point, au cours de la décennie 1050, les régions ciblées par la bulle H ont été sillonnées par des légats pontificaux pour y organiser des conciles, qui ont alimenté l’idée de terres gauloises hérétiques84. Parmi ces premières légations, celles d’Hildebrand sont les plus fameuses, puisqu’il s’est trouvé à l’initiative des synodes de Tours (avril 1054, contre Bérenger) et de Chalon (février 1056), peut-être aussi de Lyon (1055 ?) et Embrun (1056/1057 ?), autant d’assemblées dont l’existence est connue par des sources indirectes et où de nombreux évêques auraient avoué leur simonie85. Il convient également de mentionner la légation en Normandie d’Ermenfroi de Sion († entre 1087 et 1090), en 1054 ou 1055, qui apporte la caution pontificale à la déposition de l’archevêque de Rouen Mauger, pour son comportement dispendieux, lors d’un concile tenu à Lisieux à la demande du duc Guillaume le Bâtard86. Enfin, au cours du synode de Toulouse de septembre 1056, les légats Raimbaud d’Arles († 1069) et Pons d’Aix († 1056) promeuvent, au nom du pape Victor II, le combat de l’hérésie simoniaque, condamnent les clercs mariés incontinents par des sanctions spirituelles et interdisent tout contact avec les hérétiques et les excommuniés87.

Par la place inédite qu’il réserve à l’hérésie et à l’apostasie, le concile du Latran de 1059 apparaît donc comme l’aboutissement de la politique romaine vis-à-vis des espaces francs depuis une dizaine d’années. On peut ajouter que plusieurs allusions péjoratives « aux Gaules » hérétiques émaillent les écrits de certains membres du milieu pontifical à cette époque. Dans son traité anti-simoniaque rédigé avant août 1059, Humbert de Silva Candida brosse ainsi un portrait péjoratif du roi de Francie occidentale, Henri Ier, rendu responsable des pratiques simoniaques de son royaume et considéré comme un alter Julianus, en référence à la figure néfaste de l’empereur Julien l’Apostat88. De même, Pierre Damien conspue dans deux lettres de ces années-là les membres de l’Église des « Gaules » (apud Gallias), condamnant les rations excessives de nourriture réclamées par certains moines (comme dans la pièce C) ou rapportant qu’Hildebrand y aurait destitué six prélats pour simoniaca hæresis89.

Par ailleurs, la correspondance de Nicolas II le montre impliqué pour imposer son autorité sur le royaume de Francie occidentale, pour le choix des évêques ou leur sanction. Il intervient ainsi dans la destitution de l’évêque de Beauvais, Guibert, accusé de simonie et convoqué au synode romain de 1060 pour en répondre90. La même année, le pape envoie Hugues de Cluny, Étienne de San Grisogono et d’autres légats anonymes dans le Midi et en Normandie pour faire appliquer les canons du concile de 1059 et déposer certains tenants de la simoniaca hæresis91. Par la suite, Nicolas II encourage l’archevêque de Reims, Gervais († 1067), et l’épouse d’Henri Ier, Anne de Kiev († entre 1075 et 1089), à influencer le souverain afin qu’il exerce correctement sa fonction vis-à-vis de l’Église92. À l’aune de la politique de Nicolas II jusqu’en 1061, le concile de 1059 apparaît ainsi comme le premier assaut de ce pape contre certains clercs des Gaules, gangrénées par l’hérésie.

Bien évidemment, cette stigmatisation des régions gauloises s’explique en partie par la composition de l’assemblée conciliaire, avec une majorité écrasante de prélats italiens qui ont porté un regard très extérieur sur les espaces considérés. Cibler explicitement les Gaules a ainsi permis de resserrer les liens entre les prélats de la péninsule et le pape nouvellement intronisé contre son adversaire. Ne pas déposer l’archevêque de Milan lors du synode romain de 1059 a visiblement répondu aux mêmes impératifs.






3. UNE CONCLUSION PROVISOIRE ET AMBIGUË DE L’AFFAIRE PATARINE : LA MISE EN ACCUSATION DE GUIDO DA VELATE


Tant Arnulf de Milan, adversaire irréductible des patarins, que Bonizon de Sutri, fervent partisan de la réforme, rapportent que Guido da Velate – comme ses suffragants – ont été mis en accusation lors d’un synodus tenu à Rome. Ce dernier est nécessairement celui de 105993. Les deux chroniqueurs citent d’ailleurs plusieurs évêques qui ont bien souscrit le Décret d’élection du pape (pièce B), les trois sources se recoupant à peu près, sans dépendre les unes des autres94.

Les deux récits divergent néanmoins fortement. Arnulf soutient que la mise en accusation de l’archevêque de Milan par Ariald, l’un des chefs de la Pataria, aurait échoué. Traité de menteur par les suffragants, ce dernier aurait été humilié devant l’assemblée, tandis que Guido – qui siégeait à la droite du pape – « après avoir juré obéissance au pontife, recevait de lui un anneau, symbole de la grâce apostolique et de pouvoir sur l’Église », puis revenait à Milan, « glorieux en toutes choses ». Bonizon rapporte pour sa part que, sous la pression des patarins, Guido se serait rendu au concile à reculons, mais avec le soutien de plusieurs suffragants que le texte compare à des « taureaux obstinés », réminiscence probable de Ps 21, 1395. Toute l’assemblée aurait ensuite pris des mesures contre les prêtres incontinents, puis contre les simoniaques, et élaboré une nouvelle procédure d’élection du pape.

À l’aune de ces récits, il est clair que le synode romain a opéré un bilan de la deuxième légation milanaise. Les allusions aux « taureaux entêtés » et à la riposte des suffragants laissent penser que l’assemblée a été au minimum l’occasion d’une discussion musclée entre les prélats de la province ecclésiastique de Milan et certains réformateurs romains qui se trouvaient sur une ligne idéologique proche des patarins. Dans la mesure où chaque chroniqueur poursuit un objectif clair, on ne peut pas combiner les témoignages pour préciser ce qui s’est passé à Rome. Arnulf écrit en effet un récit revanchard, qui renverse ce qui était advenu à Milan lors de la légation et fait de Rome le lieu de la réhabilitation de l’archevêque : au concile du Latran, l’archevêque n’est plus assis à gauche, mais à droite ; il remporte la bataille idéologique contre Ariald qui ne peut que s’humilier au sol ; il prête serment au pape, mais sans contrainte, et reçoit de lui – par un anneau, symbole d’union nouvelle et égalitaire – l’essence de son pouvoir. De son côté, Bonizon de Sutri cherche à expliquer le maintien de Guido da Velate sur son siège, malgré la légation qui l’avait discrédité. Son récit évoque donc un archevêque contraint de se rendre à Rome, tandis que les mesures adoptées contre les clercs incontinents et simoniaques auraient confirmé la légitimité des combats patarins.

 

Pourquoi ne conserve-t-on que des récits tardifs et milanais sur la manière dont le cas de Guido da Velate a été traité à Rome ? On ne peut exclure qu’il ait existé un compte rendu – aujourd’hui perdu – qui aurait servi de base à Arnulf et Bonizon. Il est également possible qu’on n’ait pas jugé utile de coucher par écrit ce type de mise en accusation. On en conserve des traces pour le concile de Reims de 1049, mais les épisodes de mise au pas disciplinaire semblent avoir alimenté les récits des légats, plus que ceux des assemblées réunies à Rome. On peut enfin postuler que la priorité du pape et de son entourage était la réconciliation avec l’Église milanaise pour obtenir son soutien contre leur rival Benoît X. Si une discussion – même mouvementée – a eu lieu sur la situation de l’Église ambrosienne, on n’a peut-être pas jugé opportun de la mettre par écrit ou de la faire circuler, alors que Nicolas II cherchait à faire l’unité autour de sa personne.

Si aucune pièce du concile de Rome n’évoque explicitement la Pataria, il est cependant très probable que plusieurs mesures de la bulle G – en dépit de l’adresse universelle de cette dernière – aient soutenu les revendications et les modes d’action des réformateurs milanais, tout en cherchant à les encadrer96. Certains canons combattent ainsi l’incontinence cléricale (3-4) et les ordinations simoniaques (9), tandis que les mesures 6-8 proscrivent les formes de spéculation sur les églises ou les fonctions ecclésiastiques (détention d’églises par des laïcs ; accaparement de deux églises par un clerc ; entrée au monastère avec la promesse d’en devenir abbé). Le canon 10 interdit en revanche aux laïcs de juger les prêtres et de les expulser de leur église. Le plus étonnant reste finalement, qu’en vertu du critère de la pureté sexuelle des célébrants, le synode romain ait entériné, dans son canon 3, un mode d’action tout à fait singulier, le boycott des clercs indignes par les laïcs, qui était alors interdit par la tradition canonique. Comment expliquer ce revirement ?






III. Clercs mariés et clercs incontinents au milieu du XIe siècle dans le monde chrétien

Excessivement poreuse aux discours de légitimation grégoriens et à une vision étatiste de l’institution ecclésiastique, l’historiographie catholique a imprimé durablement l’idée qu’après le tour de vis carolingien, le clergé était entré au Xe siècle dans une décadence morale97. Cette dernière se serait caractérisée par une influence très forte des valeurs et des habitudes du siècle sur le mode de vie des moines et des clercs, qui auraient mené la même existence que des laïcs, en particulier sur le plan sexuel, en vivant avec une épouse ou une concubine et en ayant des enfants. La situation aurait été redressée à partir du milieu du XIe siècle par la papauté réformatrice qui aurait imposé une norme ancienne, mais non respectée par les membres du clergé latin : le célibat strict et perpétuel. Cette mécanique bien huilée mérite d’être réévaluée. Quels sont les interdits qui pèsent sur le sacerdoce au milieu du XIe siècle ? Les prêtres mariés sont-ils alors nombreux et comment appréhender leur statut, comme celui de leur épouse ?


1. LA VIE CONJUGALE DES CLERCS OCCIDENTAUX,
UN PHÉNOMÈNE MAL QUANTIFIABLE, MAIS RÉPANDU


En 1059, il y a un seul interdit conjugal strict pour les professionnels du sacré dans le monde chrétien : un clerc n’a pas le droit de se marier après son ordination à un ordre majeur (c’est-à-dire diacre, prêtre ou évêque). Pour le reste, il existe deux traditions. En Orient, seuls les évêques sont soumis à une continence perpétuelle et viennent donc majoritairement de milieux monastiques. En revanche, pour les autres grades, on ordonne des hommes mariés, qui conservent ensuite une vie sexuelle avec leur épouse et ont des enfants, car leur vie conjugale est perçue comme une barrière contre la fornication.

Sur le plan théorique et normatif, l’Occident suit, dès le IVe siècle, une autre voie : la valorisation de la continence permanente des clercs majeurs, qui ne sont plus supposés avoir de relations sexuelles après leur ordination. Lorsque ces clercs se sont mariés avant d’être consacrés, ils doivent cesser leur vie matrimoniale et considérer leur épouse comme leur sœur ; quand ils ne sont pas mariés, ils ne peuvent pas avoir de vie sexuelle avec qui que ce soit (une concubine, une domestique…). En d’autres termes, depuis l’Antiquité tardive, c’est la vie conjugale qui est proscrite dans l’Église latine, parce qu’elle est synonyme de relations sexuelles et qu’elle est perçue comme une souillure du sacerdoce. Sur le plan des normes, l’Occident est ainsi pris très tôt dans une tension entre deux pôles opposés : d’une part, une conception de plus en plus monastique de la cléricature, où les rapports charnels sont proscrits ; d’autre part, l’héritage de normes anciennes qui n’interdisent pas l’ordination d’hommes mariés, ni n’autorisent la rupture du mariage contracté avant leur consécration.

À partir du IVe siècle, l’institution cherche donc, par ses efforts normatifs, à surmonter cette contradiction. Comme un clerc ne pouvait abandonner son épouse et ses enfants, on encourage désormais – avec un succès relatif – l’ordination d’hommes célibataires ou de moines, qui n’ont donc pas la charge de familles. Plusieurs conciles tentent en outre de contraindre les clercs à la continence par des moyens détournés : en interdisant toute présence féminine dans leurs maisons, en les incitant à vivre en communauté pour qu’ils soient toujours sous la surveillance de coreligionnaires, enfin en criminalisant toutes leurs relations sexuelles – y compris avec leur épouse – comme relevant de la fornication. Jusqu’au milieu du XIe siècle, l’exigence de célibat des clercs occidentaux n’est donc pas la conséquence d’une loi positive (du type « seuls les hommes dégagés de liens matrimoniaux peuvent être ordonnés »), mais le résultat d’un faisceau de contraintes, plus ou moins suivies et intériorisées, qui rendent théoriquement impossible la vie conjugale des clercs.

Il faut toutefois se garder d’une appréhension trop normative de la situation des prêtres occidentaux au cours du premier Moyen Âge. L’institution ecclésiastique est alors diverse, peu centralisée, avec des normes et des conceptions de la vie et du statut de clerc sans doute très distinctes d’un endroit à l’autre. Il est évident en particulier qu’on ne disposait pas partout des mêmes recueils canoniques, c’est-à-dire qu’à l’échelle locale, on interprétait vraisemblablement la question de la conjugalité des clercs en fonction de la législation religieuse que l’on connaissait ou que l’on avait sous la main. Sur ce plan, il convient de se départir du point de vue grégorien, réaffirmé par l’historiographie catholique sur un mode identitaire, qui a imposé l’idée d’un célibat sacerdotal forcément valorisé et de situations matrimoniales cléricales nécessairement illégitimes, perçues a posteriori comme illégales et contraires au sens de l’histoire de l’institution. La situation de ces clercs qui s’étaient mariés pouvait d’ailleurs être parfaitement canonique98. L’importante mortalité des femmes en couches autorise en effet à penser que beaucoup d’hommes se retrouvaient en situation de veuvage avec une progéniture, ce qui ne les empêchait aucunement ensuite de devenir prêtres et de demeurer continents. Par ailleurs, l’âge minimal théorique d’accès aux grades de diacre (25 ans) ou de prêtre (30 ans), pour peu qu’il ait été respecté, laisse supposer que beaucoup de clercs s’étaient mariés et avaient eu des enfants avant leur ordination, ce qui ne signifie pas qu’ils ne menaient pas ensuite une vie chaste, parfaitement conforme aux exigences de continence ecclésiastique99. De fait, ce n’est pas le mariage qui était prohibé, mais la poursuite d’une vie sexuelle après la consécration, une chose compliquée à surveiller et à faire appliquer, en particulier dans des sociétés majoritairement rurales et parfois isolées des centres de pouvoir religieux.

 

Qu’en est-il dans la pratique, sachant que les sources se prêtent peu à l’analyse, par leur nature même ? Il est en effet ardu d’interpréter la documentation normative, dont la dimension répétitive signifie souvent l’incapacité du législateur à faire respecter un interdit. Les sources narratives qui abordent ces thèmes, généralement écrites dans une perspective réformatrice, ont pour leur part tendance à exagérer les phénomènes qu’elles dénoncent. Certaines recherches fondées sur la documentation diplomatique ont toutefois confirmé l’existence de clercs mariés ou en situation de concubinage, en la déduisant des mentions d’« épouses » et de « fils » de prêtres ou des attestations de prêtres qui souscrivent une charté avec une femme – vraisemblablement leur compagne100.

Combien sont-ils donc, au milieu du XIe siècle, à mener une vie de couple, que ce soit avec une épouse légitime ou en partageant le quotidien d’une conjointe ? Ce phénomène peu quantifiable a été mal transmis et s’avère difficilement identifiable, notamment dans la documentation de la pratique qui ne précise pas si les « femmes de prêtres » conservent une vie conjugale. Pourtant, quand on compile les études, les clercs menant une existence matrimoniale semblent présents partout, à tous les degrés de la hiérarchie dans certaines régions, dans les milieux ruraux comme dans les communautés canoniales101. Certains travaux précurseurs ont ainsi montré la grande diversité des situations des professionnels du sacré en Italie depuis le haut Moyen Âge : beaucoup étaient engagés dans un lien matrimonial légal, d’autres vivaient en concubinage, d’autres encore suivaient la voie du célibat, sans que cela ne pose de problème particulier ; la seule évolution notable dans cet espace réside dans l’essor des pratiques de concubinage au Xe siècle, au détriment du mariage (pour les clercs comme pour les laïcs)102. En Angleterre, en Bretagne, en Normandie, en Germanie, en Italie du Nord ou en Catalogne, les clercs engagés dans un lien matrimonial semblent nombreux et évoquent sans tabou leur situation, notamment dans les sources diplomatiques103.

Le point de vue de ces « vaincus de la Réforme grégorienne » est d’ailleurs perceptible de manière plus précise à partir des années 1070. Plusieurs sources narratives attestent en effet que leur situation a été l’objet de disputes publiques et de polémiques104. Plus encore, on dispose de quelques traités ecclésiologiques rédigés par des communautés canoniales, qui semblent avoir été particulièrement ciblées par les réformateurs : tous soutiennent et argumentent la légitimité canonique de la vie conjugale des clercs, à l’encontre des normes promues par les grégoriens105. Le fait même qu’en dépit de l’épuration de la mémoire institutionnelle à la suite de la réforme, la vie matrimoniale des tenants du sacerdoce soit connue par ces sources, est en soi significatif de leur diffusion dans l’ensemble de l’Église latine. L’âpreté des réactions de ces chanoines montre aussi a posteriori à quel point ces pratiques n’étaient pas perçues ni vécues comme illégitimes, et encore moins comme illégales : la multiplicité des normes et leurs contradictions permettaient en réalité des interprétations divergentes106. Or, parmi les endroits où la situation conjugale des prêtres a été défendue bec et ongles, l’historiographie a pointé la cité milanaise.




2. MILAN, UNE ÉGLISE PARTICULIÈRE SUR LE PLAN DE LA SITUATION MATRIMONIALE DES CLERCS ?

Plusieurs historiens ont postulé que la vie matrimoniale des professionnels du sacré aurait été plus licite qu’ailleurs à Milan au XIe siècle, en se fondant sur le récit polémique de Landolf Senior (les Mediolanensis historiæ libri quatuor) qui en fait un trait identitaire du clergé ambrosien107. Le chroniqueur affirme en effet le caractère bénéfique du mariage en général, insiste sur la légitimité de la vie matrimoniale des clercs de Milan (dont il fait remonter l’origine à Ambroise) et défend, à ce titre, la licéité de leur sacerdoce, mise en cause par les patarins108. En d’autres termes, il défend la légitimité d’un état clérical similaire à la situation de l’Église grecque, avec une valorisation du lien matrimonial y compris pour les ordres majeurs, à condition qu’il soit monogame, contracté avant l’ordination et avec une vierge, mais aussi qu’il puisse donner lieu à des périodes de continence rituelle. En s’appuyant sur la documentation canonique, Landolf considère donc les patarins comme des violateurs de la loi divine qui s’était exprimée jusqu’alors dans plusieurs conciles109.

Cette source reflète-t-elle pour autant une particularité cléricale milanaise ? Au cours des années 1070, les traités favorables à la vie conjugale rédigés par des chanoines dans d’autres cités utilisent exactement les mêmes arguments110. À l’instar de Landolf Senior, ces textes appréhendent le mariage et la sexualité conjugale des clercs comme une barrière contre les désordres de la fornication et soulignent que leur interdiction serait une porte ouverte à la sodomie, devenue selon eux le seul exutoire possible à la sexualité sacerdotale. Dans plusieurs régions, l’institution ecclésiastique du XIe siècle a donc été traversée par des courants plus ou moins rigoristes sur ces questions111. La singularité milanaise résidait sans doute moins dans la généralisation du mariage clérical que dans une double particularité sociologique et documentaire. Ici plus qu’ailleurs se trouvaient des clercs de très haut niveau social et intellectuel, capables de rassembler des autorités variées pour défendre, sur le plan ecclésiologique, leur vision d’un statut matrimonial indissoluble, voulu par Dieu et ouvert à tous. Ici plus qu’ailleurs, en raison de l’autonomie très forte de l’archevêché de Milan, on avait les moyens de mettre par écrit, puis de conserver les arguments employés, voire d’en faire un manifeste de l’identité de la cité.

 

Comment expliquer dès lors la violence de la crise patarine ? Pour quelles raisons la question du sacerdoce des clercs mariés cristallise-t-elle, dans cette cité-là, une révolte sociale ? Le climat d’aspirations à la réforme du statut canonial, qui a infusé dans le royaume d’Italie au cours des Xe-XIe siècles, peut constituer une piste explicative. Dans la plupart des cités, les évêques cherchent alors à mettre en œuvre les prescriptions édictées à l’époque carolingienne et encouragent les chapitres cathédraux à renforcer leur vie commune. Même si les situations sont extrêmement diverses d’une ville à l’autre au milieu du XI
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